
Ce que nous faisons
Nous sommes le seul organisme de conservation qui produit des travaux  
de recherche scientifique et des actions concrètes de conservation. 
Nous travaillons aux deux extrémités de la pelle pour assurer  
l’avenir de la conservation au Canada.

Travaux sur les politiques d’intérêt public
Nous jouons un rôle solide de promotion des programmes  
de conservation à grande échelle au Canada. Le Programme  
de conservation des zones naturelles (PCZN) d’Environnement 
Canada et le Plan de conservation national (PCN) du gouverne- 
ment du Canada témoignent de notre savoir-faire.

Institut de recherche sur les terres humides et la sauvagine
Nos scientifiques sont des sommités mondiales dans l’écologie  
des milieux humides et la biologie de la sauvagine. Nous offrons 
des bourses de recherche et gérons une bibliothèque d’ouvrages 
de recherche pour rendre nos travaux de recherche accessibles. 

Éducation
Nous rendons hommage aux écoles et aux individus 

attachés au leadership dans la conservation des milieux humides 
dans le cadre de nos Centres d’excellence des milieux humides 
et de notre programme Héros des milieux humides. Nous 
faisons aussi la promotion de l’apprentissage pérenne dans  
nos trois centres d’interprétation du Manitoba, de la Nouvelle- 
Écosse et du Nouveau-Brunswick.

Mobilisation des bénévoles
Plus de 5 000 Canadiens et Canadiennes organisent des 
centaines d’événements-bénéfice et collaborent à des 
programmes éducatifs.

Acquisition de terrains
Nous restaurons et protégeons le territoire et l’eau du  
Canada dans le cadre de nos plans de gestion à long  
terme pour les propriétaires fonciers. Nous offrons des  
ressources spécialisées dans différentes régions du  
Canada, d’après les besoins en conservation et les  
priorités des propriétaires fonciers.

Accords de conservation
Nous protégeons, en vertu des lois, les accords et les servitudes  
de conservation. Les propriétaires fonciers restent propriétaires  
de leur propriété et s’engagent à en préserver l’intégrité naturelle.  
Si leur propriété change de main, l’accord ou la servitude suit.

Disposition des terres protégées
Nous faisons l’acquisition de propriétés dont la valeur de conser- 
vation est importante et en restaurons les milieux humides. Nous 
grevons les terrains d’une servitude de conservation permanente  
avant qu’ils ne soient revendus. Les nouveaux propriétaires se 
servent des terrains à leur guise; toutefois, les milieux humides sont 
protégés en permanence grâce à l’accord ou la servitude. Le produit 
de la vente des terrains sert ensuite à acheter d’autres terrains et à 
reprendre le processus.

 Restauration
Nous restaurons les milieux humides et les prairies  
qui ont été détruits et dégradés.

Programmes des producteurs
Nous aidons les producteurs à utiliser des prairies  
naturelles pour leur bétail. Dans le cadre d’appels 

d’offres, nous les invitons à utiliser une partie de  
nos terres et nous investissons les produits dans des 

programmes de conservation locaux.

Cartographie SIG
Nous réunissons et analysons les données pour suivre l’évolution du 
paysage et étudier les déplacements de la sauvagine. Nos travaux 
permettent de mettre au point des cartes interactives, la Carte de 
migration de la sauvagine et l’Inventaire canadien des milieux humides.

Partenariats
Nous travaillons rarement seuls. Nous collaborons avec les gouverne- 
ments, les collectivités et les groupes à but non lucratif dans le cadre 
d’une communauté vouée à la conservation.


